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profonde que notre pays ait pu jouer un rôle si important par l'assistance qu'il
a fournie aux contrées dévastées par la guerre. Compte tenu du chiffre de la
population, aucun autre pays n'a égalé les réalisations du Canada. Au cours
de l'effort tendant à faciliter l'exécution de la grande tâche du rétablissement
mondial, le Canada continuera, autant que possible, à appliquer le principe de
l'assistance mutuelle. Toutefois, l'aide supplémentaire devra tenir compte des
difficultés qui se sont produites dans le domaine du change.

Mon Gouvernement a graduellement supprimé les régies que la guerre avait
rendues nécessaires. Vu la nécessité de maintenir certaines régies, vous serez
invités à approuver une Adresse visant à proroger de nouveau certains décrets
et règlements énumérés dans la loi de 1947 sur l'extension des mesures transi-
toires, qui expirera le 31 décembre.

Grâce à la façon de procéder, graduelle et ordonnée, qui a été suivie pour
la suppression des régies, les augmentations de prix qui se sont produites n'ont
pas atteint l'importance qu'elles auraient eue dans le cas contraire. Mes
Ministres se préoccupent des hausses de prix qui ont accru le coût de la vie.
Dans certains cas, où l'on jugeait les augmentations injustifiées, on a rétabli le
plafond des prix. Les fonctionnaires des départements de l'administration les
plus immédiatement intéressés ont reçu instructions de surveiller sans relâche
les conditions de la production et de l'approvisionnement qui tendent à hausser
le niveau des prix exigés des consommateurs.

Dans l'ensemble, les produits de nos industries primaires font encore l'objet
d'une forte demande. A cause du prix établi pour la campagne agricole 1948-
1949, en vertu de l'accord sur le blé conclu avec le Royaume-Uni, il vous sera
demandé d'étudier une mesure permettant d'augmenter le paiement initial versé
aux producteurs.

En dépit de la pénurie persistante de certains matériaux et des frais élevés
de la construction, un plus grand nombre d'habitations seront achevées cette
année que dans toute année antérieure. Vous serez invités à étudier des plans
relatifs à la construction d'habitations à bas loyer, à l'usage des anciens
combattants.

On soumettra à votre examen une mesure analogue à celle qui a été déposée
lors de la dernière session du Parlement et ayant pour objet de pourvoir à
l'établissement -de rouages plus efficaces en vue du règlement des différends
entre employeurs et employés.

La démobilisation des troupes canadiennes du temps de guerre a pris fin
en septembre. On continue d'appliquer les mesures visant à coordonner l'orga-
nisation et l'administration des trois armes. Vous serez saisis d'un projet de
codification de toutes les lois afférentes à la défense.

L'Office de soutien des prix des pêcheries, l'Office fédéral du charbon et la
Commission maritime, dont l'établissement avait été autorisé par la loi, ont été
dûment constitués.

Parmi les mesures qu'on soumettra à votre attention figurent des projets
de loi relatifs au remaniement de la loi de l'impôt sur le revenu, de la loi des
élections fédérales et de la loi de la marine marchande du Canada. Vous serez
également saisis de certains bills afférents aux anciens combattants.

Le Gouvernement a l'intention de recommander le rétablissement des
comités mixtes spéciaux chargés, pour l'un, d'étudier les droits de l'homme et
les libertés fondamentales, et, quant à l'autre, les amendements à apporter à la
loi des Indiens.

Des pourparlers prolongés ont eu lieu entre une délégation de la Convention
nationale de Terre-Neuve et un comité composé de membres du Gouvernement
en vue d'étudier la possibilité de trouver un terrain d'entente relativement à
l'union de Terre-Neuve au Canada. Le Gouvernement a fait part de conditions
qui, à son avis, pourraient servir de fondement juste et équitable à cette union,
au cas où la population de Terre-Neuve désirerait entrer dans la Confédération.
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